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Erratum
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné aux personnes intéressées :

Soyez avisé que l’avis public paru le 8 avril dernier annonçant une 
assemblée publique de consultation sur le projet particulier de 
construction, de modification ou d’occupation relatif à l’immeuble situé 
au 480, avenue du Mont-Royal, édicule du métro Laurier, aurait dû se 
lire édicule du métro Mont-Royal.

Montréal, le 15 avril 2016

Le secrétaire d’arrondissement,
Me Claude Groulx


